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COMPTE RENDU SOMMAIRE 
De la Réunion du Conseil Municipal du 14 MARS 2018 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 14 mars 2018 sous la présidence de Monsieur Raphaël DIRAND, 
Maire. 
 
Compte rendu de la dernière séance : 
Le Compte rendu de la dernière séance du 13 décembre 2017 est approuvé par le Conseil Municipal. 
 
Travaux à la bibliothèque : 
Le Conseil Municipal propose de procéder à la réfection de la façade de la bibliothèque avant de changer 
les menuiseries extérieures. Il est demandé qu’une expertise du bâtiment soit effectuée. 
Des devis seront demandés et présentés lors d’une prochaine réunion du Conseil Municipal. 
 
Révision de la toiture du clocher de l’Eglise : 
Le Conseil Municipal donne à l’unanimité un avis favorable concernant les travaux de révision de la 
toiture du clocher de l’Eglise pour un montant de 6.559,00 € HT, soit 7.870,80 € TTC. 
 
Indemnité au gardien de l’Eglise : 
Le Conseil Municipal décide de revaloriser l’indemnité annuelle pour le gardiennage de l’Eglise à 400 €. 
 
Subventions communales 2018 : 
Le Conseil Municipal DECIDE d'octroyer les subventions suivantes pour 2018 : 
 

C.C.A.S.          2.100 € 
Comité des Fêtes            700 € 
Amicale des Pompiers             40 € 
Amis de l’hôpital              40 € 
Anciens Combattants           320 € 
Club des Anciens            320 € 
Coopérative scolaire d’Ectot-les-Baons         700 € 
Coopérative scolaire Baons-le-Comte         300 € 
Croix Rouge              40 € 
Pôle 16-25                    50 € 
Comité des Fêtes              850€ 

 
Débat sur le rapport d’observations définitives sur la gestion de la CCRY  : 
Après avoir pris connaissance de la synthèse du rapport d’observations définitives sur la gestion de la 
Communauté de Communes de la Région d’Yvetot établi par la Chambre Régionale des Comptes 
Normandie, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de n’émettre aucune remarque particulière sur 
celui-ci.  
 
Questions diverses : 

•  Pour Noël 2018, le Conseil Municipal juge inutile de remettre des illuminations dans tout le 
village, et propose de ne décorer que le bourg (autour de l’école et de la mairie)  
 

• Le filet du terrain de tennis sera prochainement changé. 
 

• Il est demandé que le terrain multisports soit démoussé. 
 

Le Maire 
Raphaël DIRAND 


